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          Angers, jeudi 20 février 2020 

 

Monplaisir : 810 000 € pour le programme Cité éducative 
 
 
Le ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse, Jean-Michel BLANQUER, et le ministre chargé de la Ville et du 
Logement, Julien DENORMANDIE, viennent de faire savoir au maire d’Angers, Christophe BÉCHU, que le 
gouvernement avait décidé de consacrer une enveloppe de 810 000 € d’ici 2022 à destination du quartier Monplaisir 
dans le cadre du projet Cité éducative. 
 

 

La ville d’Angers est l’une des 80 agglomérations en France qui ont fait l’objet d’une labellisation Cité éducative en 
septembre 2019. 

L’objectif de cette labellisation est de fédérer les acteurs des quartiers prioritaires de la politique de la ville afin 
d’en faire des lieux de réussite républicaine. 

Les collèges sont au cœur de ce dispositif afin de permettre aux enfants d’avoir une éducation de qualité sur le 
temps scolaire, périscolaire et extrascolaire. 

À Angers, les collèges Jean-Lurçat et Claude-Debussy sont concernés. La dotation globale prévue sur trois ans 
(2020-2021-2022) sera donc de 810 000 €, avec une dotation de 270 000 € par an. 

« C’est une très bonne nouvelle pour laquelle nous avons travaillé et que nous espérions », déclare Ahmed el 
Bahri, adjoint au maire d’Angers chargé des Écoles et de l’Éducation. 

Il ajoute : « Le projet Cité éducative est un élément central de la mobilisation nationale pour les quartiers voulue 
par le Président de la République. À Angers, il s’inscrit dans le programme de renouvellement urbain décidé par la 
municipalité dont Monplaisir et Belle-Beille sont les quartiers concernés. Cela va nous permettre d’intensifier nos 
actions avec les acteurs du monde éducatif mais aussi de travailler au plus près avec les associations et les 
habitants ». 

Le programme de renouvellement urbain à Angers a été lancé en 2019. Il prévoit un investissement global de 400 
M€. À Monplaisir, il permettra notamment de réaménager la place de l’Europe et de rénover près de 1 500 
logements sociaux alors que la seconde ligne de tramway arrivera en 2022. 
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